
LA &IMINX RELIGIEUSE 3

la Sainte Famille. dans toute. l'éendue de son diocèse, et qu'elle sera de pre-
mière classe avec octave.

On récita d'abord le jour de cette fête, la messe et Iloffice de l'A"ionclatlon.
Mais Mgr de Lavai songea bientôt à faire composer une messe et un olffie
propres,. ainsi que des' hymnes à la Sainte Famille pour les substituer' à celles
qu'on y avait adaptées. Il choisit pour cela quâtre des plus vertueux et habi-
les théologiens de ce 1 ays. (1) Quand leur travail fût ébauché, 'ils en confé-
rèrenti ensemble et ne trouvèrent pas que leur ouvrage répondit -&àla dignité
du sujet. C'est pourquoi, av, l'agrément de Mgr de Laval, ils s'adrèsrent.à
M. de Sante uil, chanoine de, l'abbaye de Saint-Victor, à Paris. très connu par
ses poésies sacrée., et le prièrent de réformier leur travail. -M., de 4ateuil cor-
rigea et mit dans un style plus élégant la prose et les hysees,. et les renvoya
4 l'Evêque de Québec. (2> Le chant ft4 l'oeuvre de M, Charles-A.Ila4oe Morln,
le deuxième prêtm e canadien; c son travail: est un monument de l'êt4de do, la
mnusique religieuse dans ce pays # (3) Bu, 1866, l'ofIce -de )a Sainte Famille,
pour le br6viairé et le 'missel, fut formellement approuvé par un inoult d lu'
Saint-Siège, pour tous les diocèses de la province de Québec, et la fête, depuils,
se célèbre le deuxième dimanche après Pàque&. Cet office1 qwi est encore en'
usage dans notre pays, pourrait bien avant longtemps être concédé à l'Bgitise
universelle.

C'est avec un légitime orgueil,,Nos Trèý Chers Frères, que Nous voyons
cette Confrérie de la Sainte Famille, avoir ses 4ommenrementa doa l'»glise
de Notre-Dame de Québecý, notre cethéd male,ý d'où elle s'est répandue, avec bé-
nédiction dans tout le Canada. Cest aussi pour nous, t in-rnasu
titre de gloire, d'avoir pour ainsi dire prévenu l lésfr de 1'$glisç.,et d'avoir,
pratiqué dès les preiniors jours de la colonie une dévotion quids les dessein
de la Provi44uooý devaittant otibeIrtbl notre époque l'espit chrté->
tien daà~ la f'oeiêté II,
*Nous ne pouvons Xouis empêcher de vous citerpour votre édiicaiQn,l'un des

prinàcipaux chapitres des règlements de la Sainte Famille faits par Mgr de
Lavai lui-,même : c'est le chapitre qui expose quel doit être l'esprit de, cette
confrérie., Quoiqu e ces règlement& aient été dressés d'abord pour les femmes
qui ont commencé cètte contrérie, on peut néanmoins aisément les appliquer
à touteb sortes de personnes.

4 L'esprltde-la confrérie consiste. à imiter les personnes sacrées qui cern-
pbsent la tsaintê Famille, chacun selon son état et sa, condition.

é Les femmes-auront ,un sein particulier d'imiter la sainte Yierge, qu'eliues
auront toujours devant les yeux, comme, le modèle de -leurs, actions, et la on-,
sidèreront comme lotir supérieure et la règle 4çe leur perfectix ; é6tan assu
rées qu'elles seront -de la Ealate Famille, autant qu'elles imtrI de plus
près se vertus. Les principale. )qu'elles doivent seè proposer ,sont les sui-
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